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EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
DOSSIER N° 16 :
ASSOCIATION NUAGE BLEU 
- RENOUVELLEMENT DE 
PARTENARIAT - 
AUTORISATION DE 
SIGNATURE

Séance Ordinaire du 17 décembre 2024

Nombre de Conseillers
en exercice : 35

Membres présents : 25

Absent : 1

Excusés : 9

Le  Conseil  Municipal  de  la  Ville  du  BOUSCAT,  dûment
convoqué  le  11  décembre  2024 par  Monsieur  le  Maire,
s'est assemblé au lieu Ordinaire de ses séances sous la
présidence  de  Monsieur  Patrick  BOBET,  le  17  décembre
2024.

Présents : Patrick BOBET, Gwénaël LAMARQUE, Emmanuelle

ANGELINI,  Jean-Georges  MICOL,  Philippe  FARGEON,  Maël

FETOUH,  Françoise  COSSECQ,  Alain  MARC,  Marie

Emmanuelle DA ROCHA, Nathalie SOARES, Alain GERARD,

Sandrine  JOVENE,  Bruno  QUERE,  Armelle  ABAZIOU

BARTHELEMY,  Guillaume  ALEXANDRE,  Bérengère  DUPIN,

Violette  LABARCHEDE,  Daphné  GAUSSENS,  Jonathan

VANDENHOVE,  Sarah  DEHAIL,  Xavier  DE  JAVEL,  Damien

ROUSSEAU, Didier PAULY, Claire LAYAN, Patrick ALVAREZ.

Excusés  avec  procuration :  Mathilde FERCHAUD (à Sandrine

JOVENE), Michel MENJUCQ (à Alain MARC), Daniel BALLA (à

Bérengère DUPIN), Benjamin DUGERS (à Armelle ABAZIOU

BARTHELEMY),  Géraldine  AUDEBERT  (à  Françoise

COSSECQ), Thomas BURGALIERES (à Daphné GAUSSENS),

Grégoire  REYDIT  (à  Jean-Georges  MICOL),  Julie-Anne

BROUSSIN (à Marie Emmanuelle DA ROCHA), Jean-Jacques

HERMENCE (à Damien ROUSSEAU).

Absent : M. Maxime JOYEZ.

Secrétaire : Bérengère DUPIN
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CONSEIL MUNICIPAL DU 17 DÉCEMBRE 2024

DOSSIER  N°    16 :  ASSOCIATION  NUAGE  BLEU  -  RENOUVELLEMENT  DE  PARTENARIAT  -
AUTORISATION DE SIGNATURE

RAPPORTEUR : Maël FETOUH

Depuis de nombreuses années, dans le cadre de son projet d’accueil des enfants en situation de handicap, la
Ville du Bouscat apporte son soutien à l’association Nuage Bleu, gestionnaire d’un multi accueil inclusif,
situé sur la commune de Bordeaux, à proximité de la Place Ravezies.

Cet  établissement,  disposant  de moyens ajustés,  réserve huit  de  ses  vingt  places  à  des  enfants  dont  les
besoins spécifiques en matière de santé nécessitent une prise en charge adaptée, en relais ou en complément
de la famille,  de la crèche, de l’école, d’un établissement spécialisé ou d’un hôpital de jour. Ces places
s’adressent à des enfants âgés de 15 mois à 6 ans.

En  2024,  la  Ville  a  soutenu  l’accueil  de  deux  enfants  bouscatais,  âgés  de  5  et  6  ans  au  sein  de  cet
établissement, en complément du temps scolaire.

Préalablement à l’admission d’un enfant, un protocole d’accueil est signé entre l’association, les parents et la
Ville, précisant la durée de l’accueil ainsi que le nombre d’heures hebdomadaires.

La convention annuelle pour 2025, proposée aux communes signataires, fixe :

 Un participation annuelle forfaitaire calculée à partir du nombre d’enfants de moins de six ans de la
commune. Elle s’élève à 1855 € pour la ville du Bouscat.

 Une participation à l’acte (heure d’accueil) fixée à 10,56 €.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Santé Publique,

VU le projet de convention ci-annexé proposé par l’association Nuage Bleu,

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :

Article 1 APPROUVER les termes de la convention ci-annexée,

Article 2 : AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention.
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ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ :
34 voix POUR

Fait et délibéré le 17 décembre 2024

LE MAIRE,

Patrick BOBET

Le/La secrétaire de séance,

Bérengère DUPIN






